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Au Rwanda, la peine de pri-
son de l’opposant Paul Rusesa-
bagina pourrait-elle être alour-
die ? Les juges doivent rendre
leur verdict ce lundi dans le pro-
cès en appel de l’ancien mana-
ger de l’Hôtel des Milles collines,
connu pour avoir été un Juste
lors du génocide des Tutsis.

En septembre 2021, Paul Rusesa-
bagina avait été reconnu coupable de
huit chefs d’accusations, contre neuf
requis, pour ses activités au sein de la
plateforme d’opposition MRCD, dont
le bras armé, le FLN, a revendiqué
des attaques au Rwanda en 2018 et
2019. L’ancien manager de l’Hôtel des
Milles collines avait été condamné à
25 ans de prison. Mais le parquet
rwandais avait ensuite fait appel et
requis, comme en première instance,
la prison à vie.

De son côté, l’opposant a tou-
jours nié toute responsabilité, assu-
rant avoir eu un rôle strictement di-
plomatique au sein du mouvement. Il
n’a pas fait appel et a boycotté la to-
talité de la procédure. Depuis le dé-
but, ses proches ne cessent de dénon-
cer une parodie de justice destinée à
évincer un opposant à Paul Kagame.

Aujourd’hui, Paul Rusesabagina
n’est pas le seul à risquer de voir sa
peine alourdie. Le parquet a égale-
ment fait appel des verdicts pronon-
cés contre ses coaccusés dans ce grand
procès du FLN. Comme celui de Cal-
lixte Nsabimana, ancien porte-parole
du groupe rebelle, condamné à 20 ans
de prison en première instance. Plu-
sieurs victimes des attaques ont éga-
lement fait appel dans ce dossier, elles
demandent à être indemnisées.


